
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DE L’HABITAT ET DE L’URBANISME ET DE LA VILLE ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  
WILAYA DE SKIKDA 
DIRECTION DE L’URBANISME 
DE L’ARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION 

 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE D’UN MARCHE 

* Conformément à l’article 65 alinéa 2 et 72 du décret présidentiel n°: 15-247  
De la 16/09/2016 portante réglementation des marchés publics et des délégations de service public 

*La direction de l’urbanisme et de L’architecture et de la construction de la wilaya de 
        Skikda porte à la connaissance des soumissionnaires intéressés par l’appel d’offres national ouvert avec exigence 
capacités minimales° :01/2026 du 22/01/2026relatif au : PROJET : TRAVAUX DE VRD PRIMAIRES ET SECONDAIRES : 

Site I- Pôle Urbain Ramdane Djamel - Commune Ramdane Djamel – Tranche I 
Lot N°01 : Aménagement Des Voies de la Zone A 
Lot N°02 : Aménagement Des Voies de la Zone B 
Lot N°03 : Aménagement Des Voies de la Zone C 
Lot N°04 : Ouverture Des Voies de la Zone D 
Lot N°05 : Ouverture Des Voies de la Zone E 

Site II- Pôle Urbain Ramdane Djamel - Commune Ramdane Djamel - Tranche II 
Lot N°01 : Ouverture Des Voies de la Zone F. 
Lot N°02 : Ouverture Des Voies de la Zone G. 

Site III –200 logements LPA Briqueterie - Commune De Skikda. 
Lot N°01 : Accès Au Site +Aménagement Extérieur+ Amenée Eau Potable +Point De Rejet du Réseau d’Assainissement. 

Site IV- 312 Logements LPL Bouabaz - Commune De Skikda. 
Lot N°01 :(Voirie, Mur de Soutènement, AEP et Réseau Anti Incendies, Assainissement et Eclairage Public). 

Site V- 491 logements LPA - Commune De Skikda 
Lot N°01 : (Voirie Et Trottoirs , AEP, Assainissement ) Tranche I 

Qu’à l’issue de l’évaluation des offres ͵le marché a été attribué provisoirement au soumissionnaire ci –après désigné et ce 

͵conformément aux détails suivants. 
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Lot N°01 : 
Aménagement 
Des Voies de la 
Zone A 

 

EURL 
GROUPE 

BELDI 
 Gérant  

RABAH BELDI 

001443032388972  
64 

POINTS    
  

491 522 344.57DA  06mois 

unique 
soumissionnaire 
techniquement 

qualifié 

 

Lot N°02 : 
Aménagement 
Des Voies de la 
Zone B 

 

SARL 
BENATIA 

Gérant 
 BENATIA ALI  

001423029007451  
62 

POINTS  
  

298 334 827.93DA  10mois moins  disant 

Lot N°03 : 
Aménagement 
Des Voies de la 
Zone C 

* infructueux 

Lot N°04 : 
Ouverture Des 
Voies de la Zone 
D 

* infructueux 

Lot N°05 : 
Ouverture Des 
Voies de la 
 Zone E 

 

* infructueux 
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Lot N°01 : 
Ouverture Des 
Voies de la  
Zone F. 

 

* infructueux 

Lot N°02 : 
Ouverture Des 
Voies de la 
 Zone G. 

 

* infructueux 
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Lot N°01 : Accès 
Au Site 
+Aménagement 
Extérieur+ 
Amenée Eau 
Potable +Point De 
Rejet du Réseau 
d’Assainissement. 

* infructueux 
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Lot N°01 :(Voirie, 
Mur de 
Soutènement, 
AEP et Réseau 
Anti Incendies, 
Assainissement et 
Eclairage Public 

Saidi Zoubir 157250100415121 
58 

 POINTS 
183 500 375.12 

DA 

06mois 

unique 
soumissionnaire 
techniquement 
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Lot N°01 : (Voirie 
Et Trottoirs , AEP, 
Assainissement ) 
Tranche I 

* infructueux 

 
* Conformément à l'article 82  du décret présidentiel N° 15-247 de la 16/09/2016 portant réglementation des 
marchés publics et des délégations de service public, tout soumissionnaire contestant le choixde  l’entreprise 
peut introduire  un recours auprès de la commission des marchésde la Wilayade Skikda, 
dans les dix   ( 10 )  jours qui suivent la première  parution de cet avis dans les quotidiens nationaux. 
*Les soumissionnaires peuvent se rapprochés du service contractant dans un delai de 03 jours après  
l’attribution provisoires du marché , pour connaitre  les résultats d’évaluation des offres.  

 

 

 

  
 


